
LES SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTI

(ART. 2.)

(Suite.)

OUS avons traité des Sociétés e
avec excommunication réservée au
en est une autre classe, atteinte, el]
la condamnation de l'Eglise, toi
exceptée.
Ecrivons anjourd'hui, quelques ligi
pos.
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